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Cba1nbre des .ltcpréscntants. 

S!\ANCE J)U 2B MAI llH--1. 

FRAIS nu .JURY D'EXAMEN UNIVERSITAIRE. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

M ussrsuns , 

L'art. 59 de la loi organique de l'enseignement supérieur du 27 sep-· 
tcmbre 183;i, porte : 

« Chaque examinnteur reçoit 5 fr. par heure d'examen; les membres du 
jury qui ne résident pas dans la capitale reçoivent en outre 20 fr. par jour 
de séjour et de voyarre, >) 

L'exécution Je celle disposition de la loi a absorbé. en O ans, depuis I B36 
jusqu'en 1843 inclusivement, une somme de 6641821 fr., ainsi qu'on peut Je 
voir au tableau XII I page l'.235 du rapport r,é11éral que j'ai eu l'honneur de 
vous présenter sur l'étal de l'enseignement supérieur ('). Celle indemnité a 
atteint, pour un même nombre et. pour les deux sessions d'une année, la 
somme de 4,912 fr C'esl, à peu près le chiffre du traitement d'un conseiller 
de cour d'appel; c'est 912 fr. <le plus que le traitement d'un professeur 
extraordinaire dans une u uiversité de l'État. Si l'on considère que toutes les 
personnes appelées ,'i faire partie du j11ry occupent des fonctions convenable 
ment rétribuées, Je taux de l'indemnité actuelle paraît exorbitant, 

------ ---- ---- --------------------- 

(1) N° ~rn2, session 1042-HW3, 6 avril 1843. 
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llne autre rcm,\l'(l ue qui 11·,1 pas échappé ù la Chambre, c'est. la disproportion 
qui existe outre le produit des inscriptions prises pour les fp·ades et les frais 
des jurys. Je joius un tableau dans lequel sont mises en regard, pour chaqnc 
année, depuis 1836, les sommes perçues par l'État du chef des inscriptions et 
celles qu'il a dépensées en indemnités aux membres des jtuys. 

Aussi I chaque aunée , le Gouvcr-ncmcnt a-t-il été obligé de demander ê't la 
lég·îslalurc un crédit supplémentaire pour les frais des jurys d'examen. 

Chaque fois 'de vives réclamatious se soul. élevées d,111s l'n ne el l'autre 
Chmubrcs , récemment, clans la séance du 24 mai, j'ai Ji1 recouuuitre la 
nécessité (l'une prompte modification. 

J'accomplis aujourd'hui la promesse que j'ai faite et q11(' ,i'ni réitérée le 
lendemain au Sénat. 

Le projet de révision de la loi du 27 septembre Ul:1:j~ arrêté en 1B42 ('), 
tuodifiait, ainsi qu'il suit, les dispositions de l'art. 59. 

1c Chaque exarninuteur-, membre <lu jury, reçoit 10 fr. par joui· de voyage 
ou de séjour; il c~L ajouté ù celle indemnité un jeton de présence de la valeur 
de :1 fr. par heure d'examen. » 

Voici en quels termes le rapporteur de la section centrule justifiait cette 
modification : 

,c D'après le tarif établi par la loi de lB:U, et le jmy tenant ordinairement 
six: heures do séances par jour el quelquefois huit, le jeton de présence s'élève 
:1 30 ou 40 fr., ce qui porte à !50 ou même 60 fr. par jour l'indemnité <le 
l'examinateur qui ne réside pas clans la capitale; cette somme a paru exorbi 
tante, et la section centrale, d'accord avec le Gouvernement, propose de réduire 
,110 fr. l'indemnité de séjour et d'accorder 3 fr. de jetons de présence pa1· heure 
de séance. De celle manière, à six heures de séance par jour, les membres du 
jury, étrangers à la ville de Bruxelles, recevront 28 fr. d'indemnité, ce qui 
paraît su fftsa II t. )> 

Le projet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations reproduit 
textuellernenl la proposition de la section centrale et la complète par l'addition 
de ces mots : 

« Il n'est pas alloué d'indemnité de séjour aux membres du jury qui résident 
dans la capitale. n 

En comparant le texte du projet de la section centrale et l'extrait ci-dessus 
transcrit du rapport, on reconnait que cette addition est nécessaire pou!' lever 
d'avance tous les doutes qui pourraient surgir sur l'interprétation de celle 
disposition. 

Afin de faire mieux apprécier les résultats de la législation actuelle, je joins 

(1) N° ü60, sossion 18/il-184'2, '26 mai 184'2, Rapport de M. Du Bus. 
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ù cet c.Tpo.1e 1m tableau s:, noptique indiquant. 1 our chaque section du jury, 
quelle est la somme la plus forte d'iJ](lcnrnité qu'ait louché un examinateur 
pou!' chacune des sessions depuis IB36. 

Le .Mi'nistro del' Interieur, 

NO'fHOI\IH. 
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TEXTE DU PROJET DE LOI. 

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de présenter, en 
notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

L'art. 59 de la loi du 27 septembre 1835, sur l'enseigne 
ment supérieur, est remplacé par ce qui suit : 

"ART, 59. Chaque examinateur, membre du jury, reçoit 
» dix francs par jour de voyage et de séjour; il est ajouté à 
n celte indemnité un jeton de présence de la valeur de trois 
» francs par heure d'examen. 

" Il n'est pas alloué d'indemnité de séjour à ceux qui 
1, résident clans la capitale. 11 

Mandons et ordonnons, etc. 

Donné à Bruxelles, le 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le JJ,Jinistre de r Intérieur, 
NoT110111u, 



Tableau indicatif des sommes paye'es par l'État auo: membres du ju,ry 
d'examen, pendant la pér-1.:ode de 1836 à 1843, ainsi" que de celles qne l' itat 
a perçues; powr les mêmes annees, a titre de f,·œù d'i'nsonjJt/on. 

RECETTES lNDElllNlTtS 

ANNÉES. JU'O\'f•llanl p.tJé(•S anx 

DES INSCI\Il'TIONS. fü;,llilR~:S llU JUHY. 

1 

183G, 42,920 00 1:rn, 948 iü 

'1831. 49,680 00 71,870 00 

1838. 62,819 00 86, 12l '.2~i 

1839. ai. 760 00 n,01:2 so 

1.840. iB,600 00 83,762 lSO 

1.841. 42,020 00 91, tH-l-î 00 

1842. 42,400 oo IOo,992 !SO 

1843. 40,670 00 97,968 üO 

• 3l:i0,929 00 664,821 00 
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Ta hl eau ùuliq1rnnt la somme la plus /u1•te qu'ait toucluic u 11 

DÉSIGNATION 

ou rn1n. 

·fS36. 

l" 
8t;SS1DN,I SJJSSJON. 

IS37. 

--~1 .,, l 
8!15510'1, SESSION,_ 

1sas. 

I" 1• :: 1· -- 

ssssron. SE5SION. 

tS39. 

- I" 1 ~~- -- 
1,1,;;sJON, - S~..SSIOil', 

I'hilu,ophie et lettres, .. ,. 

Total , .. 

Scienecs .• , . 

Tot.i] ..•..•.... 

Iloctoraë en droit . 

Toto! , ... , . , ... 

C,1111li<lu tm e en droit. .... 

Total .•........ 

lluclo1al en médecine ... , 

Total., .. · ·, , · · 

CuuJiduture en médecine. 

Total . 

30.> li 

740 » 

240 >1 

753 7~ 

1,2!H 2o 

1,125 n 

G20 n 

1,780 ., 

1,228" 

1,821 2.i 

l,SiJ5 • 

800 » 

{i?t}i, 

8(1? n 

302 ;;o 

212 !:JO 

1,758 70 

6-5 • 

',;1~ " 

/4:.!0 Il 

'18;:» )) 

2,735 )) 

1,&45 )) 

l ,227 )) 

1,318 n, 

9'J7 50 

4.,4ua 1; 

370,, 

002 50 

1,347 50 

H4.b 11 

786 25 

1,63(1 " 

1,300 l) 

a,G55 o 

1 )015 l' 

3,08l 70 

1,778 75 

2,':/77 50 

t ,tnl ,, f 2.2b1 50 

610 JJ 

935 11 

67:i )) 

1,177 " 

J, )45 » 

BIO» 

1,657,, 

l ,04Q >> 

a)127 :'>O 

! )675 )J 

J,36(} )l 

1,715 'J 
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membre des jurys rl'eœamen) par session, parfury et pm· année. 

1840. '184'1, 184~. 1843. 

- - - - -- - '-- -- - -cr- --... r ,. ' - - - 
l" 2." l" 2.• 

,,. 2· 
SF.&SION. SESSION, SESSION, SESSION, SESS!ON, SESSION, SESSION, SESSION, 

1 
/,HO» 2,222 so --- 1,2!;2 60 2,885 )J -- l,tl\l7 50 3,4{5 » -~-~ ll)1U )j 3)375 )J -- 

- --- 3,632 :-,o - -- 4,137 GO -- -- 4,012 50 -- -- ~,BH5 Il 

870 » 1,300" - o:H 50 i.ass ,;o -- 1,050 » 1,9:,0 » -- ?(JO )) 1,71,0 » -- 

- - 2, l70 » - -- 2,200 » -- - 3,000" -- -- 2,440 )J 

!JOO }) 1,320 )) - 810 " 1,580 " -- 695 n 1,200 )~ - 600 )) 9~5 )> -- 

- - 2,220 » - -· 2,390 )) - -- I ,985 )> -- -- 1,.:,25 n 

7àô 25 74û ~5 - 0;;2 :;o 556 2:, - 647 50 1,140" ·- 021 75 1,343 75 -- 

-- - 1,502 50 - - 1,208 75 - - 1, 71!7 50 ·- -- 2,265 50 

1,2Uj l) 2,022 50 - 1,780 » 1,7:,0 » - 1,112 so i~2GO n - 1,55:J 50 2,495 » -- 

- -- 3,317 so - - 3,530,, - - 3,972 50 -- -- 4,047 50 

715 1-, 720 » - 590 » 915" - 670 » 1,520 » - 720 » 1,125 » -- 

- -- } 1435 l) -- - 1,500 )) -- -- 2,190 u -- -- 1,845 » 


